
REGLEMENT  DU  CONSEIL  COMMUNAL

TITRE  PREMIER

Du conseil  et de ses organes

CHAPITRE  PREMIF.R

Formation  du conseil

Article  premier.-  Le nombre  des membres  est fixé  selon  l'effectif  de la population  de

la commune  issu du recensement  annuel.

Nombre

des inembres

(arl.  17  LC)

Le conseil  communal  peut  modifier  le nombre  de ses membres  au plus tard  le 30 juin

de l'année  précédant  le renouvellement  intégral  des autûrités  cûmmunales'.

Art.  1a.-  Toute  désignation  de personne,  de statuts, de fonction  ou de profession

utilisée  dans le présent  règlement  s'applique  indifféremment  aux  femmes  et aux

hommes.

Terminologie

(arl.  3b LC)

Art.  2.- Le corps  électoral  est convoqué  tous les cinq  ans, au printemps,  pour  procéder

à l'élection  des membres  du conseil.  Cette élection  a lieu  confomiément  à la LEDP

selon  le système  majoritaire  à deux  tours.

Art.  3.- Les membres  du conseil  doivent  être des électeurs  au sens de l'article  5 LEDP.

S'ils  perdent  la qualité  d'électeurs  dans la commune,  i}s sont réputés  démissionnaires.

La démission  est effective  à compter  du jour  où l'intéressé  est radié du registre  des
électeurs.

Election
(art. 144 Csl-VD
et 81, 8 }a LEDP)

Qualilé

d'électeurs

(arl.  5 LEDP

et 97 LC)

Art.  4.- Le conseil  est installé  par  le préfet,  conformément  aux arHcles  83 ss LC.

Art.  5.- Avant  d'entrer  en fonctions,  les membres  du conseil  prêtent  le semient
suivant  :

Iiisjallaiion
(art. 83 ss LC)

Serment

(art.  9 LC)

"Vous  promettez  d'être  fidèles  à la constihition  fédérale  et à la constitution  du canton

de Vaud,  de maintenir  et de défendre  la liberté  et l'indépendance  du pays.

Vous  promettez  d'exercer  votre  charge  avec conscience,  di)igence  et fidélité,  de

contribuer  au maintien  de l'ordre,  de la sûreté et de la tranquillité  publics,  d'avoir,  dans

tout  ce qui  sera discuté,  la justice  et la vérité  devant  les yeux,  de veiller  à la

conservation  des biens  communaux  et de remplir  avec intégrité  et exactitude  les

diverses  fonctions  que }a loi voîis  attribue  ou poui'ra  vous  attribuer."

' Ceiie decition  doii  être piiie  tui  la l'mse d'+in pieavii  municipiil
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Art.  6.- Avant  de procéder  à l'instal}ation,  le préfet  constate la démission  des

conseillers  communaux  élus à la municipalité  ainsi  que leur remplacement  par des
suppléants.

(art.  143 Csi-

VD)

Art.  7.- Après  la prestation  du serment  par les membres  dîi conseil,  celui-ci  procède,

sous la présidence  du préfet,  à la nomination  de sûn président  et du secrétaire,  qui

entrent  immédiatement  en fonction.  Le conseil  nomme  ensuite  les autres membres  du
bureau.

Organisation
(art. 89, 23
ei lO à 12 LC)

Art.  8.- L'installation  du conseil  et de la mîinicipalité,  ainsi que la formation  du

bureau du conseil  ont lieu avant le 30 juin  suivant  les é]ections  générales.  Ces
autorités  entrent  en fonction  le ler  juillet.

Entrée  en

fonction

(art.  92 LC)

Art.  9.- Les membres  absents dîi conseil  et de la municipalité,  de même  qîie  cetix  élus

après une élection  complémentaire,  sont  assermentés  devant  le conseil  par le président

de ce corps, qui en informe  le préfet. Le président  leur impartit  un délai après

l'échéance  du délai  de réclamation  ou de recours  prévu  par }a }égislation  en matière
d'exercice  des droits  politiques.

Serinent  des

absents

(art.  90 LC)

En cas d'urgence,  ils peuvent  prêter  serment  devant  le bureaîi.

Le conseiller  municipal  ori }e conseiller  communal  qîii ne prête  pas serment  dans }e
délai  imparti  par le président  est réputé  démissioiu'iaire.

Art.  10.-  Il est pourvu  aux vacances  confomément  à la LEDP. Vacances
(an. l"  LC, 82
et 86 LEDP)

CHAPITRF.  n

Organisation  du conseil

Art.  1l.-  Le conseil  nûmme  chaque  année"  dans son sein : Bureaîi
(arj. lO et 23 LC)

a) un président;

b) un ou deux  vice-présidents;

c) deux  scrutateurs  et deux  suppléants.

Il nomme  pow  la durée de la législature  son secrétaire,  lequel  peut être choisi  en
dehors  du conseil.

Art.  12.-  Le président,  le ou les vice-présidents  et le secrétaire  sont  nommés  au scrutin

individuel  secret; les scrutateurs  sont élus au scnitin  de liste,  leurs  suppléants

également.  Ces élections  ont lieîi  à la majorité  absolue  au premier  tour  et à la majorité

relative  au second. Les bulletins  blancs sont pris en compte  dans le calcul  de la
majorité  absolue.  En cas d'égalité  de suffrages,  le sort décide.

Nomination

(art.  lï  et 23 LC)

Lorsque  le nombre  de candidats  est égal à celui  des sièges à repourvoir,  l'élection  peut
s'opérer  tacitement.  Mention  en est faite  au procès-verbal.

Pat chiique il fiiut entendie lii pénode ülliint Il faut p+ocedei poui le I luillet de chiique

Art.  13.-  Les  conseillers  commîinaux  étus à la mîinicipalité  sûnt  réputés

démissionnaires.

Incoinpatibilités

(arl.  143  Csl

VD)

Une place  distincte  est réservée  à la municipalité  dans la salle du conseil.

Art.  14.-  Le secrétaire  municipal  n'est  pas éligible  aux diverses  fonctions  mentionnées  (art. 12 et 2] LC)

à l'arkicle  1l.  Il peut  toutefois  être élu secrétaire  du conseil.

Ne peuvent  être simultanément  président  et secrétaire  dîi  conseil  !es conjoints,  les

partenaires  enregistrés  Ol} les personnes  menant  de fait  rine vie de coîiple,  les parents

ou alliés  en ligne  directe  ascendante  ou descendante.  ainsi  que les frères  et sœurs..

Art.  15.-  Le conseil  a ses archives  particulières,  distinctes  de celles  de la municipalité.  ArcLuves

Les archives  se composent  de tous  les registres,  pièces,  titres  et documents  qîii

concernent  le conseil.

Art.  16.- Le conseil  est servi par son propre huissier,  qui peut être celui de }a

municipalité.

CHAPITRE  m

Attributions  et compétences

Section  I Du  conseil

Huissiers

Art.  17.-  Le conseil  délibère  sur :

l. le contrôle  de la gestion;

2. Ie projet  de budget  et les comptes;

3. les propositions  de dépenses  extrabudgétaires;

4. le projet  d'arrëté  d'imposition;

Attribritions

(art.  146  Cst-VD

et4  LC)

5. l'acquisition  et l'aliénation  d'immeubles,  de droits  rée}s immobiliers  et d'actions  oîi

parts  de sociétés  immobilières.  Le  conseil  peut  accorder  à la municipalité

l'autorisation  générale  de stahier  sur les aliénations  et les acquisitions  en fixant  une

limite;

6. la constitution  de sociétés  commerciales,  d'associations  et de fondations,  ainsi  que

l'acquisition  de participations  dans les sociétés commerciales  et 1'adhésion  à de

telles  entités.  Pour  de telles  acqîiisitions  ou adhésions,  le conseil  peut  accorder  à la

municipalité  une aîitorisation  générale,  le chiffre  5 s'appliqîiant  par analogie.  Une

telle autorisation  générale  est exclue  pour  les sociétés et autres entités citées à

l'article  3 a LC;
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7. l'autorisation  d'empnmter  et les cautionnements,  le conseil  pouvant  laisser  dans  les

attributions  de la municipalité  le choix  du moment  ainsi  que  la détermination  des
modalités  de l'emprunt;

8. l'autorisation  de plaider  (sous  réserve  d'autorisations  générales  qui peuvent  être

accordées  à la  municipalité);

9. le règlement  du  personnel  cûmrnunal  et la base  de leur  rémunération;

lO. les placements  (achats,  ventes,  remplois)  de valeurs  mobilières  qui  ne sont  pas de

la compétence  de la municipalité  en vertii  de l'article  44, chiffre  2, de la loi  sur  les

communes;

ll.  l'acceptation  de legs  et de donations  (sauf  s'ils  ne sont  affectés  d'aucune  condition

ou charge),  ainsi  que  l'acceptation  de successions,  lesquelles  doivent  au préalable

avoir  été soumises  au bénéfice  d'inventaire.  Pour  de telles  acceptations,  le conseil

peut  accorder  à la municipalité  une autorisation  générale,  le chiffre  5 saappliquant

par  ana}ogie;

12. les reconstructions  d'immeubles  et les  constructions  nouvelles,  ainsi  que  la

démolitiûn  de bâtinïents;

}3. 1'adoption  des règlements,  sous réserve  de ceux  que }e conseil  a }aissés  dans la

compétence  de la mtinicipalité;

14. Ia fixation  des indemnités  des membres  du conseil,  des membres  des commissions,

du  président  et du  secrétaire  du  conseil  et,  cas  échéant  de  l'huissier,  sur

proposition  du bureau  et sur proposition  de la municipalité,  la  fixation  des

indemnités  du syndic  et des membres  de la municipalité  (art.  29 LC);

}5. toutesles  autres  compétences  que  }a loi  lui  confie.

Les  délégations  de compétence  prévues  aux  chiffres  5, 6, 8 et Il  sont  accordées  pour

la durée  d'une  législature  et jusqu'au  31 décembre  de l'année  du renouvellement

intégral  des autûrités  communales,  à moins  qu'elles  ne figurent  dans un règlement

arrêté  par  le conseil.  Ces décisions  sont  sujettes  au référendum.  La municipalité  doit

rendre  compte,  à l'occasion  du rapport  sur  sa gestion,  de l'emploi  qu'elle  a fait  de ses

compétences.

Art.  18.-  Le conseil  fixe  le nombre  des membres  de la municipa]ité.  Il peut  le modifier

pour  la prochaine  législature.  Sa décision  doit  alors  intervenir  au plus  tard  le 30 juin

de l'at+née  précédant  le renouvellement  intégral  des aîitorités  communales".

Art.  19.-  Lorsque  le conseil,  la municipalité  ou un membre  de ces autorités  est ûutragé

par  un tiers  se trouvant  dans  la salle,  le coupable  est expu}sé  par  les agents  de la force

publique.

S'il  s'agit  d'un  fait  paraissant  constitiier  un délit,  procès-verbal  est dressé;  la caîise  est

instruite  et jugée  selûn  les règles  de la procédure  pénale.

Nombre  des
membres de la
muiucipalité
(art. 47 LC)

Sanclion
(art. lOO LC)

' Cette  decitiiin  dûit  êtie  piiie  tui  la hase  d'un  pieiivit  mumcipal

Art.  19a.-  Les  membres  du  conseil,  de  la  municipalité  et  de  l'administration

communale  ne doivent  ni accepter,  ni solliciter,  ni  se faire  promettre  des libéralités  ou

d'autres  avantages  directement  ou indirectement  liés  à l'exercice  de leur  fonction,  que

ce soit pour  eux-mêmes  ou pour  des tiers.  Font  exception  les libéralités  ou les

avantages  usuels  de faible  valeîir.

Section  Il  Dîi  tnireau  du  conseil

Art.  20.-  Le  bureau  du conseil  est composé  du président  et des deux  scrutateurs.  Sont

éga}ement  membres  du  bureau  le ou les vice-présidents  du consei}  comrminaL

Interdiction
d'accepter  ou de
solliciter  des
libériilikés  ou
daautres
avüntages
(arl. IOOa LC)

Composition  d+i
tnireari
(art. lO LC)

Art.  21.-  Aucun  membre  du bureau  ne peut  faire  partie  dl+ne commission  à la

nomination  de laquelle  i1 a concûuru  en cette  qualité.

Art.  22.-  Le bureau  (éventuellement  par  l'intermédiaire  du président)  est chargé  du

contrôle  de la rédaction  du procès-verbal.  Il  veille  à ce que les archives  soient  tenues

en bon  ûrdre,  les rapports  des comnïissions  et les pièces  qui  s'y rattachent  classés  et

conservés  avec  sûin,  et les registres  temis  à jour.

Il  fait  chaque  année  un rapport  srir  l'état  dans  leqriel  se trouvent  les archives.

Il  préside  à la remise  des archives  d'un  secrétaire  à son  successeur.

Art.  23.-  Le bureaîi  est chargé  de la police  de }a salle  des séances.

Section  nI  Du  président  du conseil

Art.  24.-  Le  président  a la garde  du sceau  du conseil.

Art.  25.-  Le  président  convoque  le conseil  par  écrit.  La convocatiûn  doit  mentionner

l'ordre  du  jour  établi  d'entente  entre  1e bureau  et 1a municipalité  (président  et syndic).

Convûcation

(iirt.  24

et  25  LC

Le  préfet  doit  être  avisé  dîi  jour  de la séance  et en connaître  l'ordre  du jour.

Aucun  vote  sur  le fond  ne peut  avoir  lieu  sur  un objet  non  porté  à l'ordre  du  jour.

Art.  26.-  Le président  fait  connaître  à l'assemblée  la série  des objets  dont  elle  doit

s'occuper.  n ouvre  la discussion,  la dirige  et la clôt.  Il  pose  la question  et la soumet  à

la votation.  Il préside  au dépouillement  des votes  et des élections  et en communique

le résultat  au conseiL

Art.  27.-  Le président  accorde  la parole.  Le conseiller  qui  se la voit  refuser  peut  la

demander  à l'assemblée.

Art.  28.-  Lorsqîie  }e président  veut  parler  comme  membre  du conseil  i} se fait
remplacer  à la présidence  par  l'un  des vice-présidents.
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REGLEMENT  DU  CONSEIL  COMMUNAL

TITRE  PREMIER

Du conseil  et de ses organes

CHAPITRE  PREMIF.R

Formation  du conseil

Article  premier.-  Le nombre  des membres  est fixé  selon  l'effectif  de la population  de

la commune  issu du recensement  annuel.

Nombre

des inembres

(arl.  17  LC)

Le conseil  communal  peut  modifier  le nombre  de ses membres  au plus tard  le 30 juin

de l'année  précédant  le renouvellement  intégral  des autûrités  cûmmunales'.

Art.  1a.-  Toute  désignation  de personne,  de statuts, de fonction  ou de profession

utilisée  dans le présent  règlement  s'applique  indifféremment  aux  femmes  et aux

hommes.

Terminologie

(arl.  3b LC)

Art.  2.- Le corps  électoral  est convoqué  tous les cinq  ans, au printemps,  pour  procéder

à l'élection  des membres  du conseil.  Cette élection  a lieu  confomiément  à la LEDP

selon  le système  majoritaire  à deux  tours.

Art.  3.- Les membres  du conseil  doivent  être des électeurs  au sens de l'article  5 LEDP.

S'ils  perdent  la qualité  d'électeurs  dans la commune,  i}s sont réputés  démissionnaires.

La démission  est effective  à compter  du jour  où l'intéressé  est radié du registre  des
électeurs.

Election
(art. 144 Csl-VD
et 81, 8 }a LEDP)

Qualilé

d'électeurs

(arl.  5 LEDP

et 97 LC)

Art.  4.- Le conseil  est installé  par  le préfet,  conformément  aux arHcles  83 ss LC.

Art.  5.- Avant  d'entrer  en fonctions,  les membres  du conseil  prêtent  le semient
suivant  :

Iiisjallaiion
(art. 83 ss LC)

Serment

(art.  9 LC)

"Vous  promettez  d'être  fidèles  à la constihition  fédérale  et à la constitution  du canton

de Vaud,  de maintenir  et de défendre  la liberté  et l'indépendance  du pays.

Vous  promettez  d'exercer  votre  charge  avec conscience,  di)igence  et fidélité,  de

contribuer  au maintien  de l'ordre,  de la sûreté et de la tranquillité  publics,  d'avoir,  dans

tout  ce qui  sera discuté,  la justice  et la vérité  devant  les yeux,  de veiller  à la

conservation  des biens  communaux  et de remplir  avec intégrité  et exactitude  les

diverses  fonctions  que }a loi voîis  attribue  ou poui'ra  vous  attribuer."

' Ceiie decition  doii  être piiie  tui  la l'mse d'+in pieavii  municipiil
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Au  surplus,  )es anicles  93 et suivants  du présent  règlement  s'appliquent.

Art.  39.-  Le  conseil  élit  une commission  chargée  d'examiner  le budget,  les dépenses

supplémentaires,  les propositions  d'emprunt  et le projet  d'arrêté  d'imposition.

Co+iunission  des

finances

Cette  commission  est composée  de 5 membres.  Ils sont  désignés  pour  la durée  de la

législature.

Art.  40.-  Les  autres  commissions  dîi  conseil  sont  :

a. les commissions  ad hoc,  soit  :

Aritres
COmmissions

- les commissions  nommées  de cas en cas et chargées  d'examiner  les propositions

des  membres  du  conseil  et  les  pétitions  ou  de  préaviser  sur  leur  prise  en

considération  et ;

- les commissions  nommées  de cas en cas et chargées  d'examiner  les propositions  de

la municipalité.

b. les commissions  thématiques,  nommées  pour  la durée  de }a }égislature.

Art.  41.-  Sous réserve  de la nonïination  de la commission  de gestion  et de la

commission  des finances,  les conunissions  sont  désignées  en règle  générale  par  le

bureau.

Nomination  et
fonctionnement
des commissions

Les  commissions  désignent  leurs  présidents.

Les  commissions  s'organisent  elles-mêmes.  Elles  peuvent  édicter  un  règlement

d'organisation.

Lorsqrie  l'agsemblée  nomme  elle-même  une  cornmission,  elle  y procède  au scnitin  de

liste,  à la majorité  absolue  au premier  tour  et à la majorité  relative  au second.  Les

buHetins  blancs  sont  pris  en compte  dans }e calcul  de )a majorité  abso}ue.

Art.  42.-  La  commission  rapporte  à une date  subséquente.  L'assemblée  ou le bureau

peut, le cas  échéant,  lui impartir  un  délai  pour  le  dépôt  de  son rappork.  La

comrnission  ne peut  rapporter  à la séance  rm3me où elle a été constituée,  sauf  cas

d'urgence  reconnu  par une décision  du conseil  à la majorité  des trois  quarts  des

membres  présents.

Rapport

Art.  43.-  Les  commissions  doivent  déposer,  par  écrit,  leur  rapport  srir le bureau  dîi

conseil  au moins  72  heures  avant  la séance,  avec  copie  à la Municipalité  dans  les

mêmes  délais,  cas d'urgence  réservés.

Lorsqu'une  commission  ne peut  faire  son rapport  au jour  dit, elle  prévient  le

président  du conseil,  lequel  en informe  ce demier.

Art.  44.- Le premier  membre  dline  commission  la  convoqîie.  Toritefois,  les

commissions  se constihiem  elles-mêmes  en nornmant  un président  et in rapporteur.

La  municipalité  est informée  de la date  des séances  de toute  cûrnmission.

Constihition

Art.  45.-  Les commissions  ne peuvent  valablemem  délibérer  que si la majorité  de

leurs  membres  sont  présents.

(kiünim  et vote

Les  cornmissions  délibèrent  à huis  clos.

Les  décisions  sont  prises  à la majorité  absolue  des membres  présents.  Le président

prend  part  au vote.  En cas %égalité  des voix,  son vote  est prépûndérant.

En  règle  générale,  les commissions  tiennent  leîirs  séances  à la maison  de commune.

Art.  46.- Le droit  à l'information  des  membres  des  commissiûns  est réglé  aux

articles  40h  et 40c  LC.

Les membres  des commissions  sont  soumis  au secret  de fonction,  aux conditions

prévues  aux  articles  40i  et 40d  LC.

Droit  à
lainformaiion  des
menÏbres des
comnussions
et secret de
fonction

Art.  47.-  Chaque  membre  du consei}  a )e droit  d'adresser  pai'  écrit  ses observations  à

toîite  commission  chargée  dlm  rapport.

Observations
des membres
du conseil

Art.  48.-  Le rapport  ne  peut être  fait  verbalement  que  sur  autorisation  de  la

commission  et du  président  du conseil.  Les conclusions  doivent  toujours  être  écrites.

Rapport

Tout  memhre  d'une  commission  a le droit  de présenter  tin  rapport  de minorité.

TITRE  n

Travaux  généraux  du  conseil

CHAPITRE  PREMnER

Des  assemblées  du  conseil

Art.  49.-  Le cûnseil  s'assemble  en général  dans  une salle  communale.  Il  est convoqué

par  écrit  par  son  président,  à défaut  par  son  vice-président  ou, en cas d'empêchement

de ceîix-ci,  par  un des membres  du  bureau.  Cette  convocation  a lieu  à la demande  de

la municipalité  ou du cinquième  des membres  dîi  conseil.  Le  président  a le droit  de

convoquer  le  conseil  de  sa propre  initiative,  sous  avis  à la  A4unicipa1ité.  La

convocation  doit  êhe  expédiée  dans le plus  bref  délai,  mais  au moins  cinq  jours  à

l'avance,  cas d'urgence  réservés.  La convocation  doit  contenir  l'ordre  du jûur.  Aucun

vote  sur  le fond  ne peut  avoir  lieu  sur  un objet  non  porté  à l'ordre  du  jour.

Coiwocalion
(art. 24
ek 25 LC)

Les annexes  à la convocation  peuvent  être envoyées  par courriel  sauf  demande

contraire  d'un  conseiller.

Art.  50.-  Chaqrie  membre  du conseil  est tenu  de se rendre  à l'assemblée,  lorsqu'il  est

régulièrement  convoqué.

Les  membres  du conseil  qui,  en dépit  d'un  avertissement,  négligeraient  leur  devoir  de

prendre  part  aux séances,  peuvent  être frappés  par le bureau  d'une  amende  dans la

compétence  municipale.

Abserices

et  siuictions

(art.  98  LC)

8
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Au  début  de la séance,  il est procédé  à un appel  nominal  et à un contre-appel  en fin

de séance.

Il est pris  note  des absents,  en distinguant  les absences  excusées  de celles  qui  ne le

sont  pas.

Art.  51.-  Le  conseil  ne peut  délibérer  qu'autam  que  les membres  présents  forment  la

majorité  absolue  du nombre  total  de ses membres.

Quonim
(art. 26 LC)

Art.  52.-  Les  séances  du conseil  sont  pîibliques.  L'assemblée  peut  décider  le huis

clos  en cas de justes  motifs,  nûtamment  en présence  %un  intérêt  public  ou daintérêts

privés  prépondérants.

Priblicité
(art. 27 LC)

Eri  cas de huis  clos,  toute  personne  qui  n'occupe  pas une fonction  officielle  dans la

salle  doit  se retirer.

En cas de huis  clos,  }es personnes  présentes  sont  tenues  au secret  des délibérations.

Art.  53.-  Un membre  du conseil  ne peut  prendre  part  à une décision  ou à une

discussion  lorsqu'il  a un intérêt  personnel  ou matériel  à l'affaire  à traiter.  Il doit  se

récuser  spontanément  ou, à défaut,  être récusé  par  un membre  du conseil  ou par  le

bureaîi.  Le conseil  statue  sur  la récusation.

Récrisation
(arl. 40J1c)

Les décisions  sîir  la récusation  et sur l'affaire  à traiter  sont  prises  à }a majorité  des

membres  restant  du  conseil.  Dans  ce  cas,  l'article  51 qui précède  n'est  pas

applicable.

Il  est fait  mention  de la récusation  au procès-verbal  et sur  l'extrait  de décision.

Art.  54.-  Le bureau  peut  tenir  un registre  des intérêts".

Art.  55.-  S'il  est constaté  par  l'appel  norninal  que ]e quorum  fixé  à l'arkicle  51 est

atteint,  le président  dét4are  }a séance  ouveite.

Registre des
intérêts
Appel

Lorsque  l'assemblée  n'est  pas en nombre,  elle  se sépare  jusqu'à  nouvelle  convocation.

Art.  56.-  Le  procès-verbal  de la séance  précédente,  adopté  par  le bureaîi  et signé  par

le président  et le secrétaire,  est déposé  sur  le bureaîi  à la disposition  des membres  dri

conseil.  Sa lectiire  intégrale  ou paitielle  peut  ëtre demandée.  Si une  rectification  est

proposée,  le conseil  décide.

Procès-verbal

Le procès-verba}  est inséré  dans  le registre  ou ong}et  des procès-verbaux  et conservé

aux  archives.

Art.  57.-  Après  ces opérations  préliminaires,  le consei]  entend  la lechire  des lettres  et

pétitions  qui  sont  parvemies  aîi président  depriis  la précédente  séance  ;

Opérations

'  Le +egiil+e  det  intéiêli  contiîte  en une litle  dei  cûnieilleri  iiidiquam  let ûigûmtmet  tiers  dant  leiquelt  ilt  occiipent  det  roncliont  Il pemiel  de

détennmei,  en iouie  iianipiiience,  ti un conteille+  ii det  mtéïêts  qui teiiiient  incompatiblet  ûvec un pïolet  pone  alaûmre  du loui  ei pananl.  iuicepltble
+enliier  iiii  c+ii de +écrisûtion  Le conteillet  indiquerii,  pai  exemple,  {et iiCIl%liét  p+ofeiiioiuiellei,  iet  aCtllThlé( po1i1ique3  lei  adivttéq  qu'il  n{:iullTe au

îein  de cûmmiiiiûns  eic Le cûnseille+  ctt  tenu d'iiidique+  {lll coi+ri  dcs djbiits  oii det  tciiiicct  auxquelleî  il pllClpe.  de tigniilei  tet  +nt&êts  el heni

pettonneli  el diïecli  avnnl  de h'expiime+  tur  un lujel  en tappotl  a1 eC leldll{  llllé+êf}  üll lient  Le regl!:l+e  Bl  le(lu :' lOlII ll e}l  pO}!ible  d'interpellcr  lei
conseille+s  er de leuï  tixe+ un delai  pour  établi+  les lieni  d'inlenils.  el ce au debut  de chiique  legttlalute  el pa+ exemple.  encoie  uiie  (ûit  pai  aniiee

Il passe  ensuite  à l'ordre  du  jour.

Les  objets  prévus  à l'ordre  du jour  et non  liquidés  sont  reportés,  dans  le même  ordre,

en tête  de l'ordre  du  jour  d'une  prochaine  séance.

L'ordre  des opérations  peut  être modifié  par décision  du conseil  notamment  sur

proposition  de la municipalité.

CHAPITRE  II

Droits  des conseillers  et de la municipalité

Art.  58.-  Le droit  d'initiative  appartient  à toîit  membre  du conseil,  ainsi  qu'à la

municipalité.

Art.  59.-  Chaque  membre  du conseil  peut  exercer  son  droit  d'initiative  :

a) en  déposant  iui  poshilat,  c'est-à-dire  en  invitant  la  municipalité  à étudier

l'opportunité  de prendre  une mesure  ou de faire  une proposition  dans  un domaine

particulier  et de dresser  un rapport  ;

Dïoit  %initiative
(art. 30 LC)

PostulaI  motion,
projel  rédigé
(art.  31 L)C

b) en déposant  xine motion,  c'est-à-dire  en chargeant  la municipalité  de présenter  une

étude  sur  un objet  déterminé  ori îm projet  de décision  de compétence  dri conseil

communal  ;

c) en proposant  lui-même  un projet  de règlement  ou de modification  d'un  règlement

ou de partie  de règlement  ou un projet  de décision  de compétence  du conseil

communal.

Art.  60.-  Lorsqu'un  membre  veut  user  de son  droit  d'initiative,  il  remet  sa proposition

par  écrit  aîi  président.

(art 32 LC)

La  proposition  est développée  séance  tenante  ou dans  la prochaine  séance.

Le bureau  du conseil  examine  si la propositiûn  est  recevab1e5.

Art.  61.- Après  avoir  entendu  laaîiteur  de  la proposition,  la municipalité  et le

président  sur  la proposition,  le conseil  statue  irnmédiatement  après  délibération.

(art. 31 LC)

Il peut  soit  :

- renvoyer  la proposition  à l'examen  daune commission  chargée  de préaviser

sur la prise  en considération  et le renvoi  à la municipalité,  si un cinquième

membre  )e demande  ;

- prendre  en considération  immédiatement  la proposition  et la renvoyer  à la

mrinicipalité,  éventuellement  assortie  d'un  délai  particulier.

L'auteur  de la proposition  peut  la retirer  ou la modifier  jusqu'à  ce que le conseil  se

prononce  sur  sa prise  en considération.

' Le +eglement  du cûnteil  pcut  ptevoii  %aulreî  modalitex  d'een  de I+i +ecevûbilite  de lâ pioposiiion.  notammeni  en p+évoyant  que le conliiile

i'effeciue  ûu ptealable  püi  le ptésident  ou le buieiiu  du conieil
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Une fois  prise  en considération,  la municipalité  doit  impérativement  la traiter  et y

répondre  dans  un délai  de 12 mois  :

a. un rapport  sur  le postulat  ;

b.  l'étude  ou le projet  de décision  demandé  dans  le cadre  de la motion  ; ou

c. un préavis  sur  le projet  de règlement  ou de décision  proposé.

La  municipalité  peut  présenter  un contre-projet.

En présence  d'un  contre-projet  de la municipalité,  la discussion  est d'abord  ouverte

sur le projet,  puis  ensuite  sîir  }e contre-projet.  Une  fois  la discussion  close,  le projet

est soumis  au vote,  puis  le contre-projet.  En  cas de double  acceptation,  le projet  et le

contre-projet  sont  opposés.  Les  conseillers  expriment  leur  préférence.  La  proposition

qui  obtient  le plus  de voix  l'emporte.  En cas de double  refus,  le projet  et le contre-

projet  sont  rejetés.

Art.  62.-  Chaque  membre  du conseil  peut,  par  voie  d'interpellation,  demander  à la

municipalité  une explication  sur  un fait  de son administration.

}nteipellation
(art. 34 LC)

Il informe,  par écrit,  le président  de l'objet  de son interpellation.  Si celle-ci  est

appuyée  par  cinq  membres  au moins,  elle  est développée  séance  tenante  ou dans la

prochaine  séance.

La  municipalité  répond  immédiatement  oîi,  ari plus  tard,  dans  la séance  suivante

La discussion  qui  suit  se termine  par  l'adoption  d'une  résolution,  laquelle  ne doit  pas

contenir  d'injonction,  ou par  le passage  à l'ordre  du  jour.

Art.  63.-  Un  membre  dri cûnseil  peut  adresser  une simple  question  ou émettre  un

vœu  à l'adresse  de la municipalité.

Siinple  qîiestion

art. 34a LC)

La municipalité  y répond  dans le délai  prévu  à l'article  62 alinéa  3 du présent

règlement.  Il  n'y  a pas de vote  ni  de résolution.

CHAPITRE  III

De  la pétition

Art.  64.-  Le  conseil  examine  les pétitions  qui  lui  sont  adressées. Petitions
(iirl. 34b LC)

Tout  dépôt  d'une  pétition  est annoncé  au cûnseil  lors  de sa prochaine  séance.

Les pétitions  dont  les termes  sont incompréhensibles,  inconvenants,  injurieux  ou

illisibles  sont  classées  sans suite.

Si la pétition  porte  sur îine  attribution  de la municipalité  ou sur une compétence

exhaîistivement  attribuée  par la loi  à une aîitorité  cantonale  ou fédérale,  elle est

transmise  sans délai  à laautorité  compétente,  sous réserve  des dispositions  prévues

par  l'article  66, alinéa  2, du présent  règlement.

Si la pétition  relève  de la compétence  du conseil,  elle  est renvoyée  à l'examen  d'une

commission.

Art.  65.-  La  commission  détemiine  laobjet  de  la  pétition  en  recueillant  tous

renseignements  utiles,  le cas échéant,  après  avoir  sollicité  laavis  de la municipalité.

Procétkire
(art. 34 c LC)

Elle  entend  en règle  générale  le ou les pétitionnaires  ou leurs  représentants.

Elle  demande  le préavis  de toute  autre  commission  déjà  chargée  de traiter  %affaires

en relation  avec l'objet  de la pétition.  Elle  peut  se dessaisir  de la pétition  pour  la

transmettre  à une autre  commission  moyennant  le consentement  de cette  demière.

Art.  66.-  Lorsque  l'objet  de la pétition  entre  dans les attributions  du conseil,  la

commission  rapporte  à ce dernier  en proposant  :

a. la prise  en considération  ; ou

b.  le rejet  de la prise  en considération  et le classement.

Lorsque  la pétition  conceme  une attribution  de la municipalité  ou une compétence

exhaustivement  affribuée  par  la  loi  à une  autorité  cantonale  ou  fédéra}e,  la

commission  rapporte  au  conseil  en  proposant  le renvoi  sans  délai à l'autorité

compétente.  Dans  ce cas, le conseil  peîit  demander  à la municipalité  de l'informer  de

la suite  donnée  à la pétition.

Art.  67.-  Qîielle  que  soit  la suite  donnée  à la pétition,  il y sera  répondu.

CHAPITRE  IV

De  la discussion

Art.  68.-  Au  jour  fixé  pour  le rapport  d'une  commission,  le préavis  de la municipalité

ayant  été communiqué,  le rapporkeur  donne  }ecture  :

(art. 34e LC)

Rapport de
la commission

l. de la proposition  ou de la pétition  soîimise  à l'examen  de la commission;

2. des pièces  à l'appui,  si elles  sont  jugées  nécessaires  pour  éclairer  la discussion;

3. du rapport  de }a commission.  Ce rapport  doit  conclure  à la prise  en considération,

à l'acceptation,  à la modification,  aîi renvoi  oîi  au rejet  de la proposition.

Sur  la proposition  de la commission,  le rapporteur  peut  être  dispensé  par  le cûnseil  de

la lechire  de tout  ou partie  de ces différentes  pièces,  si celles-ci  ont  été imprimées  et

remises  aux membres  dîi  conseil  au moins  cinq  jorirs  à l'avance.  En tout  état de

cause,  le rapporteur  doit  donner  lechire  des conclusions  de son  rapport.

Art.  69.-  Après  cette  lecture,  }es pièces  mentionnées  à l'article  précédent  sont  remises

au président,  qîii  ouwe  immédiatement  la discussion,  sauf  décision  contraire  de

l'assemblée.

Discussion

Si la demande  en est faite,  la discussion  porte  d'abord  exclusivement  sur  la question

d'entrée  ou de non-entrée  en matière,  qui  est alors  soumise  au vote  du conseil  avant

qîi'il  pîiisse  être  procédé  sur  le projet  lui-même.
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Art.  70.-  La discussion  étant  ouverte,  chaque  membre  peut  demander  la paro}e  au

président  qui  l'accorde  suivant  l'ordre  dans  lequel  chacun  l'a demandée.

Sauf  les membres  de la commissiûn  et ceux  de la municipalité,  nul  ne peut  obtenir

une seconde  fois  la parole  tant  qu'un  membre  de l'assemblée  qrii  n'a pas encore  parlé

le demande.

Art.  71.-  Aucun  membre  ne peut  parler  assis, à moins  qu'il  n'en ait obtenu  la

pemiission  dîi  président.

L'orateur  ne doit  pas être  interrompu;  l'anicle  30 est toutefois  réservé.

Art.  72.-  Lorsque  l'objet  en  discussion  embrasse  dans  son  ensemble  diverses

questions  qui  peuvent  être éhidiées  successivement,  la discussiûn  est ouverte  sur

chacun  des articles  qîi'il  renferme.  sauf  décision  contraire  de l'assemblée.

Une  votation  éventuel}e  intervient  sur  chacun  des arkicles.

Il est ouvert  ensuite  une discussion  générale,  suivie  d'une  votation  sur l'ensemble  de

la propûsition  telle  qu'elle  a été amendée  dans  la votation  sur  les articles.

Art.  73.-  Les propositions  de décisions  ou de règlement  poitées  devant  le conseil

peuvent  faire  l'objet  d'amendements.  Les  amendements  peuvent  faire  l'objet

daamendements  (soîis-amendements).

Amendemenls
(art 35 a LC)

Ils doivent  être présentés  par écrit  ou dictés  au secrétaire  avant  d'être  mis en

discussion.

Un  amendement  ou un sous-amendement  peut  être  retiré  par  son auteur  tant  qu'il  n'a

pas été voté.  Il  peut  toutefois  être  repris  par  un autre  membre  de l'assemblée.

Peuvent  proposer  des amendements  :

a. Ies  commissions  chargées  d'examiner  les propositions  portées  devant  le

conseil  ;

b.  les membres  dîi  conseil  ;

c. la municipalité.

Art.  74.-  Toute  opération  du conseil  peut  être  interrompue  par  une motion  d'ordre  qui  Motion  dordre

concerne  le débat,  sans toucher  à son fond  même.  Si cette  motion  est appuyée  par

cinq  membres,  elle  est mise  en discussion  et soumise  au vote.

Art.  75.-  Si la municipalité  ou le quart  des membres  présents  demande  que la

votation  n'intervienne  pas séance  tenante,  cette  proposition  est adoptée  de plein  droit.

Renvoi

Le  renvoi  de la votation  ne peut  avoir  lieu  qîi'une  fois  poir  la même  affaire.  Elle  peîit

faire  l'objet  d'un  deuxième  renvoi  stir décision  de l'assemblée  prise  à la majorité

absolue.

A une  prochaine  séance,  )a discussion  est reprise.

Art.  76.-  Sur  décision  de  la  majorité  des  membres  présents,  le  consei}  peut

poursuivre  la discussion  au-delà  de minuit  ou dans  les 24 heures  qui  suivent.

Il n'y  a alors  ni convocation  et ni nouve]  ordre  du jour.  Un  seul procès-verbal  est

établi  pour  l'ensemble  de la séance.

CHAPITRE  V

De la votation

Art.  77.-  La  discussion  étant  close,  le président  passe  au vote.  n propose  l'ordre  dans

lequel  il  entend  faire  voter.  En  cas de contestation,  l'assemblée  décide.

Vote
(art. 35b LC)

Dans  les questions  complexes,  la division  a lieu  de droit  si elle  est demandée.

Dans  tous  les cas, les sous-amendements  sûnt  mis  aux  voix  en premier  lieu,  puis  les

amendements,  les uns, le cas échéant,  opposés  aux autres,  enfin  la proposition

püncipa}e  amendée  oîi  non.

Le président  a soin  d'avertir  que  }es  vûtes  sur  les  amendements  et  les  SOLlS-

amendements  laissent  toujours  entière  la liberté  de voter  sur  le fond.

La proposition  de passer  à l'ordre  du  jour  et celle  du renvoi  a toujours  la priorité.

La votation  se fait,  en principe,  à main  levée.  Le président  nay participe  pas. En cas

de doute,  le président  passe  à la contre-épreuve.  En  cas daégalité,  il tranche.

Le vote  électronique  est assimilable  au vote  à main  levée.  Il peut  être  utilisé  pour  le

vote  à l'appel  nominal.

En cas de vote  à main  levée,  la votation  a lieu  à l'appel  nominal  à la demande  d'un

conseiller  appuyé  par  5 membres.  En cas d'égalité.  le président  tranche.

La votation  a lieu  au bu)letin  secret  à la demande  d'un conseiller  appuyé  par 5

membres.

En cas de vote  à bulletin  secret,  le président  prend  part  au vote.  En cas d'égalité,

l'objet  soumis  au vote  est réprité  refusé.

Le bureau  délivre  à chaque  conseiller  présent  un bulletin.  Les bulletins  délivrés  sont

comptés.  Le bureau  les recueille  ensuite.  Puis le président  proclame  la clôhire  du

scnitin.

Si le nombre  des bulletins  recueillis  est supérieur  à celui  des bulletins  délivrés,  le

vote  est nul.
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Art.  78.-  Les décisions  soumises  à la votation  doivent  être  adoptées  à la majorité

simple,  c'est-à-dire  à la moitié  des suffrages  valablement  exprimés,  plus  une voix.

Etablissement
des résulfats
(art. 35b al. 2 LC)

En cas de votation  au scrutin  secret,  }es bulletins  blancs  et nuls  n'entrent  pas en

considération  pour  l'établissement  de la majorité.

En cas de votation  à mains  levées  ou à laappel  nominal,  les abstentions  n'entrent  pas

en considération pour l'établissement de la ma3orité.

Art.  79.-  Lorsqrie  le dépoîiiHement  d'îin  scrutin  ou la vérification  de l'état  de la salle

établit  que l'assemblée  n'atteint  pas le quorum,  la votatiûn  est déclarée  nulle.

Art.  80.-  Lorsque,  immédiatement  après  l'adoption  d'un  objet  à l'ordre  du jour,  le

tiers  des membres  présents  demande  qîie  cet objet  soit  soumis  à un secûnd  débaI  il
doit  ttre  procédé  à ce dernier  dans  la plus  proche  séance.

Qrionim

Second débat

Le second  débat  peut  avoir  }ieu  immédiatement  si, en cas d'urgence,  les deux  tiers

des membres  présents  le demandent.

Art.  81.-  La municipalité  peut  retirer  un projet  qîi'elle  a déposé  tant  que  celui-ci  n'a

pas été adopté  définitivement  par  le conseil.

Relrait  du projet

Art.  82.-  Aucîine  décision  ne peut  être annulée  dans la séance  même  oïi elle  a été

prise.  L'article  80, alinéa  2 est réservé.

Art.  83.-  Lorsqu'il  s'agit  de décisions  susceptibles  de référendum  aux  temies  de la

LEDP  et que cinq  membres  demandent,  immédiatement  après  la votation,  que la

décision  soit  soîimise  par  le conseil  au corps  électûral,  il est procédé  séance  tenante  à

la discussion  et au vote  sur  cette  proposition.

Référendum
spontané
(art 107 al. 4
LEDP)

TITRE  III

Budgets,  gestion  et comptes

CHAPITRE  PREMnER

Budget  et crédits  d'investissement

Art.  84.-  Le  cûnseil  autorise  les dépenses  courantes  de la commune  par  l'adoption  du

budget  de fonctionnement  que la nuinicipalité  lui  stnimet.

Il  autorise  en ûutre  la municipalité  à engager  des dépenses  supplémentaires.

Art.  85.-  La  municipalité  ne  peut  engager  des  dépenses  imprévisibles  et

exceptionnelles  qîie  jusqîi'à  concurrence  d'un  montant  et selon  les modalités  fixées

par  le conseil  au début  de la législahire.

Ces dépenses  sont  ensuite  soumises  à l'approbation  du conseil.

Budgel  de
fonctionnement
(arl. 4 LC
et5 ss RCCom)

(art.  ll  RCCom)

Art.  86.-  La mîinicipalité  remet  le projet  de budget  au conseil  aîi plus  tard  le 15

novembre  de chaque  année.  Ce projet  est renvoyé  à l'examen  de la commission  des

firiances.

Art.  87.-  Le  vote  sur  le budget  intervient  avant  le 15 décembre.

(art. 8 RCCom)

(art. 9 RCCom)

Art.  88.- Les amendements  au budget  comportant  la création  d'un  poste  ou  la

majoration  de plus  de 10 % d'un  poste  existant  ne peuvent  être  adoptés  avant  que  la

mîinicipalité  et la commission  se soient  prononcées.

Art.  89.-  Si le bïidget  n'est  pas adopté  avant  le début  de l'exercice,  la municipalité  ne

peut  engager  que les dépenses  indispensables  à la bonne  marche  de l'administration.

Art.  90.-  Tout  investissement  fait  l'objet  d'un  préavis  indiquant  son  but,  le montant

du  crédit,  le  mode  de  financement,  la  dîirée  d'amortissement  et  les  charges

d'exploitation  qu'il  entraîne.  L'article  17,  alinéa  l,  chi'ffi'e  5 est réservé.

(art. 9 RCCom)

Crédits
d'iiweskibsement
(art. 14 et 16
RCCom)

Lorsqîi'un  crédit  est épuisé,  toute  dépense  supplémentaire  doit  être portée  à la

connaissance  du conseil  par  voie  de communication  écrite.  Elle  est ensuite  soumise  à

son  approbation  dans  les meilleurs  délais.

Art.  91.-  La  municipa}ité  établit  annuei}ement  }e plan  des  dépenses

d'investissements.

Ce plan  est présenté  au conseil,  en même  temps  que le budget  de fonctionnement;  il

n'est  pas soumis  au vote.

Art.  92.-  Au  début  de  chaque  législature,  le  conseil  détermine  un  plafond

d'endettement  dans  le cadre  de la politique  des emprunts  ; ce plafond  %endettement

peut  être  modifié  en cours  de législature  moyennant  autorisation  du Conseil  d'Etat.

CHAPITRE  II

Examen  de la gestiûn  et des comptes

Art.  93.-  Le rapport  de la municipalité  sur la gestiün,  les comptes  arrêtés  au 31

décembre  précédent,  accompagnés,  cas échéant,  du rapport  et du rapport-attestation

du réviseur,  sont  remis  au conseil  au plus  tard  le 31 mai  de chaque  année  et renvoyés

à l'examen  de la commission  de gestion.

Plaii
des dépenses
d'invesiissements
(art. 18 RCCom)

P1afond
daendetjement
(art. 143 LC)

Commission  de
gestion
(art. 91c LC
et 34 RCCom)

La municipalité  expose,  dans son rapport,  la suite  donnée  aux observations  sur la

gestiûn  qui  ont  été maintenues  par  le consei)  l'année  précédente.

Le rapport  srir  la gestion  est accompagné  tlu tnidget  de l'année  correspondante.  n
mentioruie  également  les dépenses  supplémentaires  autorisées  par  le conseil  dans  le

courant  de  l'année  (art.  84  al.  2),  ainsi  que  les  dépenses  imprévisibles  et

exceptionnelles  (art.  85).
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Art.  94.-  La commission  de gestion  est compétente  pour  procéder  à l'examen  de la

gestion  et des comptes  de la commune.  L'examen  des comptes  et, cas échéant,  du

rapport  et du rapport-attestation  du réviseur  peut  être confié  à une commission  des

finances.

Art.  95.-  Les  restrictions  prévues  par l'article  40 c LC  ne sont  pas opposables  aux

membres  des commissions  de surveillance  dans le cadre  de l'exercice  de leur  mandat

de contrôle  de la gestion  et des comptes,  sauf  celles  qui  découlent  d'un  secret  protégé

par  le droit  supérieur.

(art. 93c al. l LC)

(art. 93e LC
et 35a RCCoin)

Sous  réserve  des restrictions  par  l'alinéa  premier,  la municipalité  est tenue  de foumir

aux  comrnissions  de surveillance  tous  les documents  et renseignements  nécessaires  à

l'exercice  de  leur  +'naiïdat.  Constituent  notamment  de  tels  documents  ou

renseignements  :

a. les comptes  communaux,  établis  conformément  aux règles  fixées  par le

Conseil  d'Etat  selon  l'article  93a LC  ;

b.  le rapport-attestation  aîi sens de l'article  93c LC  et le rapport  de l'organe  de

révision  ;

c.  toutes  les pièces  comptables  de l'exercice  écoulé  ;

d.  toutes  les pièces  relatives  à la gestion  administrative  de la municipalité  ;

e. les extraits  de procès-verbaîix  et les décisions  issues  des procès-verbaux  de }a

municipalité  ;

f.  tous  les renseignements  portant  sur  l'exercice  écoulé  ;

g. Iainterrogation  directe  des  membres  de  tout  dicastère  ou  service  de  la

municipalité,  mais  en présence  d'une  délégation  de cette  autorité.

En cas de divergence  entre  un membre  d'une  commission  de sîirveillance  et la

municipalité  quant  à laétendrie  du drûit  à l'information,  l'article  40 c alinéa  3 LC  est

applicab)e.  Ainsi,  le membre  du conseil  ou }a municipa}ité  peut  saisir  }e préfet  du

district,  qui conduit  la cûnciliation  entre le conseiller  et la municipalité.  En cas

d'échec  de conciliation,  }e préfet  statiie.  Le recours  prévu  à l'artic1e  145 LC est

réservé.

Art.  96.-  La  municipalité  a le droit  d'être  entendue  sur  la gestion  et sur  les comptes. (arl. 93f  LC
et 36 RCCom)

Art.  97.-  Le rapport  écrit  et les observations  éventuelles  de la commission  de

gestion,  voire  de la commissiûn  des [inances,  sont  commîiniqîiés  à la municipalité

qui  doit  y répondre  dans  les dix  jours.

Art.  98.-  Le  rapport  écrik  et les observations  évenhielles  de la commission  et, le cas

échéant,  de la comtnission  des finances,  les réponses  de la municipalité  et les

documents  visés  à l'article  93 sont  soit  communiqués  en copie  à chaque  conseiller,

dix  jours  au moins  avant  la dé}ibération,  soit  tenus  pendant  dix  jours  à )a disposition

des membres  dîi  conseil.

Art.  99.-  Le vûte  sur  la gestion  et les comptes  intervient  au plus  tard  le 30  juin.

Com+nunicalion
au cünseil
(art. 93d LC
et ]6 RCCom)

(art. 91g LC
el 37 RCCom)

Art.  lOO.-  Le  conseil  délibère  séparément  sur  la gestion  et sur les comptes.

Les  réponses  de la municipalité  au sîijet  desqîielles  la discussion  n'est  pas demandée

sont  considérées  comme  admises  par  )e conseil.

S'il  y a discussion,  le conseil  se prononce  sur le maintien  de tout  ou partie  de

l'observation,  mais  sans pouvoir  la modifier.

Art.  101.-  L'original  des comptes  arrêtés  par  le conseil  est renvoyé  à la municipalité

pour  être  déposé  aux  archives  comrnunales,  après  avoir  été visé  par  le préfet.

TITRE  IV

Dispositions  diverses

CHAPITRE  PREMIER

De  l'initiative  populaire

Art.  102.-  La procédure  de traitement  dline  initiative  popîilaire  par  le conseil  est

réglée  par  les articles  106  ss LEDP.

CHAPITRE  TI

Des communications  entre  la municipalité  et le conseil,  et vice-versa

De  l'expédition  des documents

Art.  103.-  Les conununications  du conseil  à la municipalité  se font  par  extrait  du

procès-verbal,  sous le sceau  du conseil  et la signature  du président  et du secrétaire,

ou de }eur  remplaçant.

Art.  104.-  Les  commîinications  de la municipalité  au conseil  se font  verbalement,  au

cours  d'une  séance,  ou par  écrit,  sûus le sceau  de la municipalité  et la signature  du

syndic  et du secrétaire  ou de leur  remplaçant  désigné  par  la municipalité.

Art.  105.-Les  règlements  définitivement  arrêtés  par  le conseil  sont  transcrits  dans le

registre  prévu  à l'article  36, lettre  a.

Les expéditions  nécessaü'es  des décisions  du conseil,  revêtues  de la signature  du

président  et du secrétaire  ou de leur  remplaçant  désigné  par  le conseil  et munies  du

sceau  dîi  conseil,  sont  faites  à la municipalité  dans  les meilleurs  délais.

CHAPITRE  III

De la publicité

Art.  106.-  Sauf  huis  clos  (voir  article  52),  les séances  du conseil  sont  publiques  ; des

places  sont  réservées  au public.

(art 27 LC)
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Art.  107.-  Tout  signe  d'approbation  ou d'improbation  est interdit  au pîiblic.

Le bureau  peut,  au besoin,  faire  évacuer  les personnes  qui  troublent  la séance.

CHAPITRE  rV

Dispositions  finales

Art.  108.-  Le présent  règlement  entre en vigueur  dès sûn approbation  par  le

Département  des institutions  et de la sécurité.  Il abroge  le règlement  du 8 décembre

2006.

Il sera imprimé  et un exemplaire  en sera remis  à chaqîie  membre  du conseil.

Gimel,  le 27 mars  2015

AUNOMDU

o% 2  4,

Approuvé  par  la Cheffe  du Département  des institutions  et de la s&urit6 en date du.i.g.%Al  241t--
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